
Colloque
Une loi globale poUr la protection des lanceUrs d’alerte en France

29 septembre 2015
Assemblée nAtionAle - sAlle Colbert

126 rue de l’université - 75007 pAris

Mots d’accueil

Daniel LEBÈGUE
Président de Transparency International France

14h00 session d’ouverture

38 rue Saint-Sabin - 75011 Paris
Tél : +33 (0)1 43 14 73 65
http://sciencescitoyennes.org

14 passage Dubail - 75010 Paris
Tél : +33 (0)1 84 16 95 65

http://transparency-france.org

Colloque organisé avec le soutien de la Fondation Charles Léopold Mayer et le parrainage de M. Yann Galut

Président de séance

Anabela GAGO
Chef de l’Unité contre le crime organisé, Commission 
Européenne

Un cadre européen pionnier en construction

Francesco CRISAFULLI
Président du Comité Européen de Coopération 
Juridique (CDCJ), Conseil de l’Europe

Menaces sur le droit d’alerte

Michèle RIVASI
Députée européenne

Les enseignements tirés des lois britannique et 
irlandaise

John DEVITT
Directeur de Transparency International Irlande

Les dispositifs d’alerte dans les institutions 
européennes

Rosita AGNEW
Conseillère, Bureau du Médiateur Européen

14h15-16h00 un CAdre européen pionnier

Président de séance

Christian VIGOUROUX
Président de la section intérieur, Conseil d’Etat

Intervenants

Eric ALAUZET
Député

Eric BOCQUET
Sénateur

Charles DE COURSON
Député

Yann GALUT
Député

Pierre MOREL – A – L’HUISSIER
Député

16h15-18h00 quelle loi pour lA FrAnCe?

Propos introductifs

Nicole Marie MEYER
Chargée de mission à Transparency International 
France


